
 Re 

AFFAIRE INTÉRESSANT :

Les Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées 

OU les Règles visant les courtiers en épargne collective 

de l’Organisme canadien de réglementation des investissements 

et 

DÉCLARATION SOUS SERMENT

 de la ville de Je soussigné(e), 

1. Je suis  et, en cette qualité, j’ai connaissance des questions à 
l’égard desquelles je fais la présente déclaration sous serment. Lorsque je n’ai pas de 
connaissance directe de l’affaire, j’ai indiqué la source de mes renseignements.  

 et pour aucune 

2. 

3. Je rédige la présente déclaration sous serment pour

fin autre ou illégitime.

 ) , le  . Déclaré sous serment devant moi, dans la ville de  

Commissaire pour la province de 

 ) , déclare sous serment ce qui suit : ( 

(  
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